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Adopté

AMENDEMENT N o CE305

présenté par
Mme Youssouffa, rapporteure

----------

ARTICLE 18

I. – À l’alinéa 1, substituer à la date :

« 31 mars »

la date :

« 31 décembre ».

II. – À la seconde phrase de l’alinéa 1, substituer à l’année :

« 2025 »,

l’année :

« 2026 »

III. – À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot :

« patronales ».

IV. – Compléter cet article par les quatorze alinéas suivants :

« II. – Avant le terme du sursis à poursuite, un plan d’apurement est conclu entre l’employeur et 
l’organisme de recouvrement des cotisations sociales dont il relève. Ce plan entre en vigueur au 
plus tard le 1er janvier 2026. Cette date pourra cependant être reportée, dans des conditions fixées 
par décret tenant compte de l’évolution de la situation économique locale, jusqu’au 1er janvier 2027.

« Ce plan d’apurement peut être conclu pour une durée maximale de cinq ans. Peuvent faire l’objet 
de ce plan d’apurement l’ensemble des cotisations et contributions sociales restant dues aux 
organismes de recouvrement à la date de conclusion du plan, à la charge des employeurs et des 
travailleurs indépendants mentionnés au I, ainsi que celles qui, étant à la charge des salariés, ont été 
précomptées sans être reversées à ces mêmes organismes, pourvu que ces plans prévoient en 
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priorité leur règlement, constatées à la date de conclusion du plan. Il peut prévoir l’abandon de la 
totalité des pénalités et majorations de retard pour les dettes apurées selon l’échéancier qu’il 
prévoit.

« Le cas échéant, le plan tient compte des exonérations et remises prévues en application du présent 
article. Les directeurs des organismes de recouvrement adressent, avant le 1er décembre 2025, des 
propositions de plan d’apurement à l’ensemble des travailleurs indépendants et aux entreprises de 
moins de deux cent cinquante salariés. À défaut d’opposition ou de demande d’aménagement par le 
cotisant dans un délai d’un mois, le plan est réputé accepté.

« Les employeurs ou les travailleurs indépendants mentionnés au I peuvent également demander 
aux directeurs des organismes de recouvrement, avant la même date, le bénéfice d’un plan 
d’apurement.

« Les pénalités et majorations de retard dont sont redevables du fait de leurs dettes de cotisations et 
contributions sociales les cotisants qui concluent avec l’organisme de recouvrement dont ils 
relèvent des plans d’apurement dans les conditions mentionnées au présent II sont remises d’office 
à l’issue du plan, sous réserve du respect de celui-ci.

« III. – Le plan peut comporter un abandon partiel ou total des créances de cotisations et 
contributions sociales patronales dues au titre des rémunérations versées pendant la période 
comprise entre le 14 décembre 2024 et le 31 décembre 2025. Pour les employeurs et des travailleurs 
indépendants du département de Mayotte mentionnés au I qui justifient d’une baisse de leur chiffre 
d’affaires majeure et durable directement imputable aux évènements climatiques exceptionnels du 
14 décembre 2024, au titre de leur activité réalisée sur le territoire, ce plan peut comporter un 
abandon, qui est total ou partiel selon l’ampleur de la baisse et sa durée, des cotisations et 
contributions sociales dues par les employeurs pour la période comprise entre le 14 décembre 2024 
et le 31 décembre 2025 ou à titre personnel par les travailleurs indépendants ou les exploitants 
agricoles au titre des exercices 2024 et 2025. Cet abandon de créances est accordé sous réserve, le 
cas échéant :

« 1° Du paiement préalable de la part salariale des cotisations et contributions sociales restant dues 
ou, à défaut, de leur inclusion dans le plan d’apurement ;

« 2° Du respect des échéances du plan d’apurement.

« Le bénéfice de l’abandon des créances de cotisations et contributions sociales est ouvert aux 
employeurs et aux travailleurs indépendants mentionnés au I qui adressent à l’organisme chargé du 
recouvrement des cotisations et contributions, au plus tard le 31 décembre 2026, une demande et 
des pièces justificatives, conformément à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité 
sociale. Le cas échéant, en cas de demande de remise totale de dette, des pièces justificatives 
complémentaires pourront être demandées. Les organismes chargés du recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale sont habilités à vérifier, dans le cadre des contrôles auprès des demandeurs ou 
dans le cadre notamment des échanges avec l’administration fiscale qu’ils réalisent, la réalité des 
déclarations.

« Le bénéfice d’un abandon total ou partiel des créances est subordonné au fait, pour l’employeur, 
d’être à jour de ses obligations déclaratives, de ses obligations de paiement à l’égard de l’organisme 
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de recouvrement pour les cotisations salariales dues au titre de la période comprise dans le champ 
de l’abandon prévu au premier alinéa du présent I, ainsi que pour les cotisations dues au titre des 
périodes qui ne sont pas comprises dans ce champ.

« La condition de paiement est considérée comme remplie dès lors que l’employeur, d’une part, 
souscrit et respecte un plan d’apurement des cotisations restant dues et, d’autre part, acquitte les 
cotisations en cours à leur date normale d’exigibilité.

« IV. – L’entreprise ne peut bénéficier des dispositions du présent article lorsque l’entreprise ou le 
chef d’entreprise a été condamné en application des articles L. 8211-1, L. 8221-3 et L. 8221-5 du 
code du travail au cours des cinq années précédant la demande mentionnée au I.

« Toute condamnation de l’entreprise ou du chef d’entreprise pour les motifs mentionnés au 
précédent alinéa ou, après mise en demeure, le non-respect de l’échéancier du plan d’apurement ou 
le non-paiement des cotisations et contributions sociales dues postérieurement à la signature de ce 
plan entraîne sa caducité. 

« V - Les délais régissant le recouvrement des cotisations et contributions sociales dues par les 
employeurs et travailleurs indépendants mentionnés au I, à l’égard des organismes de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale dont ils relèvent, le contrôle et le contentieux subséquent sont 
suspendus jusqu’au 31 décembre 2025. »

« VI. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que :

- le délai de suspension des cotisations sociales est étendu directement au 31 décembre 2025, sans 
qu'il soit besoin pour cela d'un décret. Un décret pourra prévoir de prolonger d'un an de plus, 
jusqu'au 31 décembre 2026.

- à l'issue de la période de suspension des paiement un "plan d'apurement" sera conclu entre 
l'employeur et l'organisme de recouvrement des cotisations sociales. Cela pour permettre 
d'échelonner le remboursement des créances sociales issues de la suspension des paiements voire, 
dans certains cas, l'annulation d'une partie de ces créances. L'annulation est toutefois conditionnelle 
(il faut suivre un plan d'apurement) et partielle, il ne s'agit donc pas d'un "cadeau".

Cet amendement est issu de l'amendement CE197 de Mme Errante. Il comprend différentes 
améliorations. Mme Errante n'a pas pu cosigner la version modifiée car elle n'est pas co-rapporteure 
(règles des délais de dépôt).


